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Appel à projet « PROGRAMME JEUNES ECO-CITOYENS »
Année scolaire 2011-2012
A retourner avant le 13 mai 2011
CONTEXTE et OBJECTIFS :
Le Programme Jeunes Eco-Citoyens (PJEC) mis en place depuis 2006 en partenariat avec l’Inspection académique et l’ADEME (Agence de l’Environnement et de Maîtrise de l’Energie - délégation Picardie), a pour objectifs de :

( Sensibiliser les collégiens de l’Oise au développement durable, à l’écologie, à la maîtrise de l’énergie et à la protection de l’environnement ;
( Aider à l’appropriation par les collégiens des enjeux du développement durable dans le cadre de leur établissement scolaire ;
( Encourager des initiatives éco-responsables ;
Un porteur de projet devra être désigné dans chaque établissement.
CANDIDATS :
Cet appel à projets vise à soutenir les  collèges publics et privés dans leurs projets d’éducation au développement durable.
Pour les collèges repris en annexe et déjà intégrés au PJEC, il convient d’utiliser le formulaire pour déposer votre projet annuel et compléter le tableau en annexe 1.
NATURE DE L’AIDE DEPARTEMENTALE :

Les collèges retenus par le comité de pilotage sont intégrés au PJEC pour une durée de 3 ans durant lesquels ils bénéficieront :

· d’un soutien financier pour chacun des projets annuels, soit 3 projets au total ;

· de 3 actions parmi un programme d’actions proposées et financées par le Conseil général (cf. annexe 1) ; 
NOUVELLE POSSIBILITE OFFERTE AUX COLLEGES DU PJEC :
Suite à l’expérimentation d’accompagnement de 4 collèges pilotes dans une démarche d’agenda 21 scolaire de 2008 à 2011, le Conseil général propose aux collèges qui le souhaitent, un accompagnement humain pour développer un agenda 21 scolaire, c'est-à-dire une démarche globale de développement durable (cf. annexe 2). 

Cet accompagnement sera évolutif sur 3 ans, en proposant la première année une sensibilisation de tous les acteurs de l’établissement à la démarche. Puis, à la suite de cette année de sensibilisation, le collège décidera ou non de poursuivre une telle démarche pour les 2 années suivantes en étant toujours accompagné étroitement par la chargée de projets « éducation au développement durable » dédiée à cet effet.
Si vous envisagiez une telle perspective pour votre projet, retrouvez la question en page 7. 
CRITERES DE SELECTION :

Les projets seront appréciés selon les critères suivants :

· Critère 1 : Qualité, originalité et ouverture de la démarche projet

· Critère 2 : Liens du projet avec le projet d’établissement

· Critère 3 : Qualité et contenus des partenariats extérieurs envisagés

· Critère 4 : Evaluation du projet et perspectives d’évolution

· Critère 5 : Budget

CONTRACTUALISATION :

Après l’intégration du collège dans le PJEC, une convention cadre triennale et une convention d’application annuelle seront établies entre le Conseil général et le collège.

Dans le cadre de la convention cadre triennale, l’établissement doit présenter chaque année un nouveau projet intégrant les objectifs du PJEC.

Dans ce cadre, ces projets pourront bénéficier d’une aide financière.

L’aide sera attribuée à l’établissement de la façon suivante :

· 70 % à la signature de la convention annuelle,

· le solde après production par le collège de la fiche évaluation, du bilan financier et de toutes les pièces justificatives des fonds engagés permettant de rendre compte d'une manière précise de l'utilisation des fonds départementaux.

Un programme d’actions sera proposé tous les ans.
ROLE DU PORTEUR DE PROJET:
· Coordonner le projet au sein de l’établissement : mise en place du calendrier des interventions en concertation avec les membres de l’équipe, suivi du projet,…

· Etre l’interlocuteur du Conseil Général de l’Oise et des intervenants de chaque action.
· Etre référent « Oise, Planète Précieuse » lors de la venue de l’exposition.
· Communiquer sur les projets de l’établissement et valoriser les projets des élèves en interne et en externe (presse, PEO 60,…).
· Transmettre le rapport d’activités annuel et les évaluations des actions au Conseil Général.
Le porteur de projet pourra bénéficier d’ HSE.

CALENDRIER PREVISIONNEL :

· 30 mars : Réunion de présentation (cf. annexe 3)
· 13 mai 2011 : Date limite de réception des dossiers
· Juin 2011 : Réunion du jury

· Juillet 2011 : Notification aux collèges des décisions du jury

· Septembre/octobre 2011 : Formalisation et signature des conventions cadre et des conventions annuelles

MODALITES PRATIQUES :

Le dossier dûment complété et signé est à envoyer en version papier pour le 13 mai au plus tard à l’adresse suivante :

Conseil général de l’Oise – Pôle Education Jeunesse et Sport

Direction de l’éducation et de la jeunesse

– Bureau Opérationnel – 1 rue Cambry – BP 941 – 60024 Beauvais cedex. 

En tant que de besoins, nous vous invitons à prendre contact le plus en amont possible auprès de Aline CAHOT, chargée de projets éducation et jeunesse (Tél : 03 44 10 71 68 / courriel : aline.cahot@cg60.fr) et de Véronique DELAFRAYE, chargée du suivi administratif (Tél : 03 44 10 70 37 / courriel : veronique.delafraye@cg60.fr), pour vous aider dans la constitution du dossier.
Pour toutes questions relatives à l’accompagnement dans une démarche d’agenda 21 d’établissement scolaire, nous vous invitons à prendre contact auprès de Claire STORY, chargée de mission « agenda 21 scolaire » (Tél : 03.44.10.70.60 / courriel : claire.story@cg60.fr ).


Appel à projet « PROGRAMME JEUNES ECO-CITOYENS »
Année scolaire 2011-2012
A retourner avant le 13 mai 2011
ETABLISSEMENT

NOM DU COLLEGE : 

CHEF D’ETABLISSEMENT :

NOM :





PRENOM :

ADRESSE :

CODE POSTAL :




VILLE :

TEL :




E-mail :

PORTEUR(S) ET EQUIPE CHARGES DU PROJET AU SEIN DU COLLEGE

PORTEUR(S) DU PROJET

	NOM
	PRENOM
	FONCTION

(si enseignant, indiquer la discipline)
	COORDONNEES

(téléphone + courriels)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


EQUIPE PROJET

	NOM
	PRENOM
	FONCTION

(si enseignant, indiquer la discipline)
	ROLE
	COORDONNEES

(téléphone + courriels)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


PRESENTATION DU PROJET

INTITULE DU PROJET
OBJECTIFS DU PROJET

Les objectifs mettent en évidence les résultats que le porteur de projet cherche à atteindre. Ils devront être formulés avec précision à partir de verbes à l’infinitif, être réalistes et mesurables et s’inscrire dans des délais définis
PUBLIC VISE PAR LE PROJET

	Nombre d’élèves
	Niveau de classe
	Type de public (SEGPA, UPI…) 
	Modalités d’investissement dans le projet

	
	
	
	

	
	
	
	


DESCRIPTION DU PROJET

Contenu et déroulement

Attention, si le projet contient plusieurs actions, il est important de décliner chacune d’entre elles, de faire apparaître leur transversalité et leur cohérence globale par rapport au projet.

Comment l’équipe compte-t-elle préparer et impliquer les élèves dans le projet ?

CALENDRIER PREVISIONNEL DU PROJET - étapes prévues / planning de votre projet (étapes prévues : avant, pendant, et après le projet)
Nous vous invitons à prévoir notamment les périodes pour les actions sélectionnées, en faisant attention au nombre de séances. 
	ETAPES/PHASES

(préparation, montage du projet, réalisation évaluation…)
	ACTEURS IMPLIQUUES

(enseignants, partenaires,…)
	PERIODES/DATES

	
	
	


Enumérer les principaux bénéfices attendus pour les élèves

PARTENAIRES

	Organisme(s)
	Type(s) de partenariat
	Rôle(s)

	
	Financier
	Technique
	Autre

(préciser)
	

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	


INTERACTIONS DU PROJET

Comment le projet s’inscrit-il dans le projet d’établissement ?

Le projet fait-il l’objet d’une demande de financement dans d’autres dispositifs ? Dans lesquels et pour quels montants ?

EVALUATION DU PROJET ET PERSPECTIVES

Comment pensez-vous évaluer votre projet ?

Perspectives d’évolution de votre projet

	Si vous envisagez d’aller vers une démarche de développement durable, d’agenda  21 scolaire, souhaitez-vous être accompagné dans votre démarche dans le courant de l’année 2011-2012 ? 


	OUI


	NON


* Pour plus de renseignements relatifs à cet accompagnement, nous vous invitons à vous rendre sur l’annexe 2 : accompagnement dans une démarche d’agenda 21 scolaire ou contacter Claire STORY, chargée de projets « éducation au développement durable » (Tél : 03.44.10.70.60 / courriel : claire.story@cg60.fr ).

BUDGET PREVISIONNEL

	Dépenses (en euros TTC)
	Recettes (en euros TTC)

	 Intitulé
	Montant
	Intitulé
	attendues
	acquises

	- Prestations de services

(partenaires extérieurs)

----------------------------------

----------------------------------

----------------------------------

----------------------------------

- Frais de transport pour les collèges privés*

---------------------------------

---------------------------------

- Achats


. Fournitures


. Matériel


. Alimentation

- Location


. Salle


. Mobilier

- Assurances

----------------------------------

----------------------------------

- Frais de communication

(documentation…)

----------------------------------

----------------------------------

- Autre (précisez)

----------------------------------

----------------------------------

TOTAL    
	 
	- Auto financement

----------------------------------

----------------------------------

- Aides financières

- FSE

- Participation des familles

· Education nationale

----------------------------------

----------------------------------

· Région

----------------------------------

----------------------------------

· commune, Intercommunalité 

----------------------------------

----------------------------------

- Département

subvention sollicitée

----------------------------------

----------------------------------

- Autre (précisez)

----------------------------------

----------------------------------

TOTAL  
	
	


* Pour les collèges publics : montant des frais de transport imputés sur la dotation transport du Conseil général de l’Oise = …………..€
Apport en nature : 

(Prêt matériel, mise à disposition de locaux, terrain,…)

Le
à

Cachet et signature du chef d’établissement

Nom, prénom, fonction
ANNEXE 1
PROGRAMME D’ACTIONS 2010-2011 
( Les collèges intégrant le programme Jeunes éco-citoyens à partir l’année scolaire 2011-2012 bénéficient : 
· d’un soutien financier pour leur projet annuel,
· de l’exposition Oise Planète Précieuse,
· de 2 actions au choix parmi les autres actions proposées.
( Les collèges ayant intégré le programme en 2009-2010 et 2010-2011, bénéficient :

· d’un soutien financier pour chaque nouveau projet annuel présenté sur la période de 3 ans,
· de 3 actions au choix parmi l’ensemble les actions proposées.
Collèges intégrés en 2010-2011 :

· Gérard Philipe à Froissy

· Jules Michelet à Beauvais

· Clotaire Baujoin à Thourotte

· Les Bourgognes à Chantilly

· Louise Michel à Saint-Just en Chaussée

· Jules Vallès à Saint-Leu D’Esserent

· Charles Fauqueux à Beauvais

· Jean-Baptiste Pellerin à Beauvais
Collèges intégrés en 2009-2010 :

· Léonard de Vinci à Ste Geneviève

· Les fontainettes à St Aubin en Bray

· Louis Pasteur à Noyon

· Henry de Montherlant à Neuilly en Thelle

· Ferdinand Buisson à Grandvilliers

· Compère Morel à Breteuil

· Immaculée Conception à Méru

( Les collèges ayant intégré le programme en 2008-2009, arrivent en fin de conventionnement. S’ils souhaitent continuer à bénéficier du PJEC, il est possible de postuler pour réintégrer le dispositif.
Collèges intégrés en 2008-2009 :

· George Sand à Beauvais

· Ferdinand Bac à Compiègne

· Sonia Delaunay à Gouvieux

· Claude Debussy à Margny les Compiègne

· Edouard Herriot à Nogent sur Oise

· Guynemer à Compiègne

· Anne-Marie Javouhey à Senlis

Ce tableau doit être retourné dûment complété, les actions devant être numérotées de 1 à 10 par ordre de préférence afin de répondre au mieux aux souhaits exprimés.

	
	N°
	Nom de l’action
	Partenaire
	Choix N°

	
	1
	Exposition Oise Planète Précieuse
	Association En Savoir Plus
	

	Consommation
	2
	Sensibilisation commerce équitable
	Artisans du monde 
	

	
	3
	Action sur la consommation responsable
	Les Ateliers de la Bergerette
	

	
	4
	
Plébiscité par la publicité
	Les Ateliers de la Bergerette
	

	
	5
	
Textiles
	Les Ateliers de la Bergerette
	

	Gestion des déchets
	6
	Pourquoi et comment composter ?
	Centre permanent d’initiatives pour l’environnement
	

	
	7
	
D3E - Déchets D'Équipement Électriques et Electronique - traitement de ces déchets.
	Les Ateliers de la Bergerette
	

	Jardin 
	8
	Action sur l'environnement, paysages et jardins
	SARL AROMEGA
	

	Mobilité
	9
	Impact des déplacements quotidiens vers le collège
	Association de Lutte pour l’Environnement en Picardie 
	

	
	10
	
Sensibilisation à l'usage du vélo comme mode de déplacement
	Beau’vélo
	

	Energie /Climat
	11
	CALEO – expériences sur le réchauffement climatique
	Centre permanent d’initiatives pour l’environnement
	

	
	12
	Maison bioclimatique
	Les Ateliers de la Bergerette
	

	
	13
	Action sur l'énergie
	Les Ateliers de la Bergerette
	

	
	14
	
Lumière sur l’énergie
	Ombelliscience 
	

	
	15
	
L’eau, énergie
	Pavillon de Manse
	

	Eau
	16
	Mesures d’indices biotiques 
	Centre permanent d’initiatives pour l’environnement
	

	
	17
	Action sur les rivières et diagnostic
	Cellule d'Assistance Technique à l'Entretien des Rivières du CG60 (CATER)
	

	
	18
	Ecosystème aquatique
	Beauvais Argentine Aquariophilie
	

	
	19
	
Action sur la gestion de l'eau
	Beauvais Argentine Aquariophilie
	

	
	20
	
L’eau en milieu naturel
	Beauvais Argentine Aquariophilie
	

	Santé
	21
	
L’eau et la santé
	Beauvais Argentine Aquariophilie
	

	Faune et flore
	22


	Réalisation d’un film animalier 
	Association MELES  


	

	
	23
	Programme autour des chauves-souris
	CPIE (Centre permanent d’initiatives pour l’environnement)
	

	
	24
	Animation sur le métier de sylviculteur 
	CPIE (Centre permanent d’initiatives pour l’environnement)
	

	Air
	25
	Action sur la qualité de l'air
	ATMO Picardie
	

	Matières premières de Picardie
	26
	Géologie-agro matériaux
	Association  Ombelliscience Picardie
	

	
	27
	Action sur la filière calcaire
	Office de tourisme Pierre Sud Oise
	

	Citoyenneté et vivre ensemble
	28
	
S’ouvrir au monde pour agir ensemble
	Association Ligue de l’enseignement
	

	
	29
	
Formation des éco-délégués
	Association à définir
	

	Economie solidaire
	30
	
Découverte de l’économie solidaire *
	Société Coopératif d’Intérêt Collectif Maison d’Economie Solidaire
	


* Le Conseil général de l’Oise et la Maison d’économie solidaire souhaitent expérimenter une action sur l’économie solidaire qui n’a pas encore été testée. Cette action viendra en complément des 3 actions choisies pour les établissements qui souhaitent l’expérimenter (maximum 3 établissements).
ANNEXE 2
Accompagnement dans une démarche d’agenda 21 scolaire

1. Qu’est-ce qu’une démarche d’Agenda 21 scolaire ? 

AGENDA 21 SCOLAIRE : Construire un programme d’actions vers un développement durable, pour répondre aux enjeux du 21ème siècle, à l’échelle de l’établissement scolaire. 

Lorsque l’on parle de développement durable, il s’agit de trouver des solutions locales aux enjeux environnementaux, humains et économiques. 

DEMARCHE : L’objectif est de mettre en place une logique de progrès ou d’amélioration continue accompagnée très étroitement par la chargée de projet « éducation au développement durable » du Conseil général prenant en considération tout ce qui a été testé et développé par les collèges ayant participé à l’expérimentation entre 2008 et 2011. 
Un agenda 21 d’établissement scolaire se construit autour du cycle suivant : 

[image: image1.png][ETATDES LIEUX

DIAGNOSTIC

+L'état des lieux ou diagnostic pose un constat 4 une date arrétée et propose une vision globale de
I*établissement. Il comprend les différentes composantes du développement durable et se construit
avec les différents partenaires de la démarche. Le constat s appuie sur des indicateurs quantitatifs
et qualitatifs permettant par la suite dévaluer la démarche,

OBIECTIFS

« A partir du constat, les différents acteurs fixent des objectifs & atteindre, quantifiables et
évaluables dans le temps au regard de la situation initiale. Ces objectifs sont & prioriser dans le
temps.

ACTIONS

« Dans|a perspective de répondre aux objectifs fixés aux échéances arrétées, des actions sont
définies, programmées, budgétisées et mises en place avec les différents acteurs du collége

EVALUATION

«Suite & la mise en ceuvre des actions, I'évaluation permet de constater si celles-ci ont permis
datteindre les objectifs fixés initialement. Elle peut conduire également & proposer de nouveaux
objectifs et & développer de nouvelles actions.





2. Démarche par la concertation : Qui est concerné ? 

LE PRINCIPAL, PORTEUR DE LA DEMARCHE : Le principal facilite la mise en œuvre de la démarche par la communication, il implique chacun des acteurs et fait le lien entre les personnes. Il porte la démarche en projet d’établissement. 

L’ELEVE AU CŒUR DE LA DEMARCHE : Les projets partent de l’intérêt des élèves, de leurs questionnements sur le développement durable, de leurs propositions sur le fonctionnement du collège. Les élèves s’engagent ensuite à mettre en place une action, qui mobilise leurs savoirs, leurs savoirs faire et à en développer de nouveaux. 

L’ENSEIGNANT : 

L’enseignant accompagne les élèves pour les mettre au cœur de la démarche. Pour les guider au mieux, tout en restant dans le cadre des programmes, les enseignants se concertent pour faire du lien entre les disciplines et s’appuyer sur le fonctionnement de l’établissement pour faciliter les études de cas concrètes et immédiatement accessibles.  L’enseignant documentaliste est l’un des acteurs pivots pour faire du lien entre les disciplines. 
LES PARENTS : Idéalement les parents sont invités à participer aux projets des élèves et aux temps de concertation. 

LE GESTIONNAIRE : Le gestionnaire a une vision sur les achats, les dépenses, les équipements et coordonne les agents TEPLE dans leurs missions quotidiennes. Il est donc incontournable pour accompagner les projets d’administration responsable, ainsi que pour l’harmonisation des moyens. 

LES AGENTS TEPLE : Les missions des agents TEPLE regroupent : l’entretien des locaux, l’entretien des espaces verts et la gestion du service de restauration collective. Chacune de ces missions peuvent être pensées à l’aune du développement durable. 

LE DEPARTEMENT – GESTIONNAIRE DES BATIMENTS : Le département, dans le cadre de la gestion des collèges réhabilite les bâtiments avec une logique de Haute Qualité Environnementale. Dans cette même logique, un diagnostic énergétique a été mené en 2008 sur l’ensemble des collèges publics, et un plan pluriannuel d’introduction des ressources renouvelables dans les collèges est en cours. 

3. En quoi consiste la première année accompagnée la chargée de projet ? 

La première année d’accompagnement vers une démarche d’agenda 21 scolaire est une année de sensibilisation de la collectivité éducative (hors élève). Elle ne fait pas l’objet d’une contractualisation. 

Il s’agira dans un premier temps, en alternant des rencontres individuelles et des points collectifs, de comprendre où en sont les enseignants, les agents, le gestionnaire et le principal par rapport à la démarche d’Agenda 21 scolaire. 

Par cette première approche, la chargée de projet s’appropriera peu à peu les spécificités de l’établissement et proposera si nécessaire des journées de formation adaptées aux besoins en échangeant avec le chef d’établissement.
Le projet jeunes éco-citoyens servira de support pour essayer la démarche au sein du collège. 

4. Est-ce que cela m’engage à poursuivre les années suivantes ? 

A l’issue de cette première année de sensibilisation à la démarche, à la mi-juin, le collège sera en mesure de confirmer s’il s’engage ou non dans une telle démarche. S’il ne souhaite pas poursuivre, il continue simplement son programme Jeune Eco-Citoyens. 

S’il souhaite poursuivre, à la mi-juin, il définira une organisation avec la chargée de projet permettant ainsi d’initier la démarche à l’échelle de quelques classes pour la seconde année. 

La deuxième année visera la mise en place de la démarche de projet (diagnostic, objectifs, actions, évaluation) à l’aide de quelques thématiques prioritaires sur l’année scolaire.
Des points seront à prévoir. Un soutien humain et financier au regard des diagnostics sera proposé. 

La troisième année visera une démarche sur l’ensemble de l’établissement. Un soutien humain et financier au regard des diagnostics sera proposé ainsi que pour la réalisation du livret final de l’agenda 21 de l’établissement.
ANNEXE 3
PRESENTATION DU PROGRAMME

JEUNES ECO-CITOYENS

Afin de permettre aux équipes éducatives d’obtenir des informations relatives au contenu du programme, et notamment aux différentes actions proposées, une réunion est organisée le :
Mercredi 30 mars de 9h00 à 12h30

Conseil général de l'Oise — Pôle éducation jeunesse et sports

Direction de l'éducation et de la jeunesse

5 rue Jean Monnet

60000 Beauvais 

Contenu de la réunion :

( présentation générale du programme jeune éco-citoyens,

(présentation de l’accompagnement à la mise en place d’un agenda 21 scolaire,

( temps de rencontre et d’échanges avec les intervenants animant les actions proposées dans le programme, sous la forme d’un « forum ».

Si vous êtes intéressés, nous vous remercions de bien vouloir confirmer, pour le 28 mars au plus tard, votre présence auprès d'Aline Cahot au 03 44 10 71 68 ou par mail à : aline.cahot@cg60.fr
Ajustement du diagnostic, des objectifs  et des actions. 








